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Chan1hre des Représentants. 

SÉANCt DU 20 FÉVRIER !868. 

NATURALlSi\TION OH.DJNAlH.~. 

-1° fü1111101·l Ialt, au 110111 de la ee.nmlsslou, 11a1· \I. 'l'nrn,Pon. 
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I 

Demande du sieur Anatole-Pierre Dunois. 

MESSIEURS, 

Le pétitionnaire est né à Paris, le ·J 8 mars f 82!:>. 
Depuis un grand nombre d'années il habile Bruxelles, où, pendant assez 

longtemps, il s'est livré à 1a fabrication de bijouterie fausse. 
Maintenant, il tient, à titre de bail, l'exploitation du marché couvert. 
En i8o9, il s'est marié avec une Belge dont il a des enfants nés en Belgique. 
Les renseignements recueillis sur sa conduite et sa moralité étant favorables, 

et le pétionnaire ayant promis d'acquitter le droit d'enregistrement exigé par 
la loi, votre commission, Messieurs, vous propose de prendre sa demande en 
considération. 

Le Bapporteur, 
L. THIENPONT. 

Le Président, 

H. DE BROUCKERE. 

-·- 
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2° Hn1111orls faits, nu uem de ln commission, 11ar l~. JouREî. 

Il 

Demande du sieur Auguste CAz1·. 

MESSJEUHS, 

Le sieur Casy, né ù Morfonlainc, canton de Longwy, département ùc la 
.Moselle, le 8 novembre f 828, a quitté la France, en !841>1 fi l'âge de seize ans, 
et a successivement habité les villes de Liége, Charleroi et Saint-Ghislain. 

Sa conduite privée et politique dans ces différentes résidences a été constam 
ment à l'abri de tout reproche. 

Depuis !81591 il réside à Tournay, où il a fondé une maison de commerce de 
draps et de confections, maison dont l'importance et la prospérité s'uccroisscn t 
tous les jours. 

Le pétitionnaire a établi des succursales dans plusieurs villes du pays, et 
notamment à Anvers, Liége et Charleroi. li doit sa fortune à sa seule industrie, 

• possède des immeubles dans le pnys, et il y jouit, à juste titre, de la considération 
publique. -- 

Le sieur Casy prend, dans sa requête, l'engagement d'acquitter le droit 
d'enregistrement établi par la loi. 

Votre commission est unanime ù vous proposer d'accueillir favorablement sa 
requête. 

Le Rapportew·) 
J. JOUHET. 

/.,e Président, 

H. Dl~ BROUCKERE 

111 

Demande du sieur Joseph-Alphonse Srouss. 

MESSIEURS, 

Le sieur Stouse est né à :Malmedy (Prusse), l~ 2~ avril 1846. li habite la 
Belgique, avec son père, depuis son enfance, cl réside à Ixelles, depuis 18!:>7. 

Le pétitionnaire est employé au Département des Travaux Publics et se trouve 
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dans une bonne position. U résulte des pièces joinies au Jossier que son hono 
rabilité est parfaite, et que sa moralité et sa conduite ne laissent rien à 
désirer. 

JI promet d'acquiller le droit d'enregistrement cx.igo par la loi. 
Votre commission vous propose de faire un accueil favorable t\ su demande. 

le Rapportem·, 
J. JOURET. 

Le Président, 
H. DE BROUCKEI\B. 

IV 

Demande cfo sieur .Mathieu V AN 8AN1'tN. 

~lsss11nms, 

Le sieur Van Santen, qui sollicite la naturalisation ordinaire, est né à 
Nymè?gU<? (Pays-Bas), le 26 septembre -180~; il habite Ja Belgique depuis la 
révolution. 

JI servait comme soldat au régiment des chasseurs de la garde en cette ville, 
et iJ J'a abandonné, le 24-.septcmbrc ! 850, pour s'engager dans le bataillon des 
tirailleurs francs, avec leque! H prit part aux luttes soutenues pour fonder notre 
indépendance. Cela est auesré pur le brevet de combattant de septembre, dont 
il est porteur, cl qui est joint nu dossier. 

Congédié au mois d'août 1852, le sieur Van Santen n'a pas cessé d'habiter la 
Belgique jusqu'à cc [our, ,•L il a contracté avec une femme belge une union, de 
laquelle pourtant il n'est pas issu d'enfants. 

Bien que Je pétitionnaire ne soit qu'un simple ouvrier peintre, les antécédents 
honorables <JUC nous venons de rappeler cl les rapports des' autorités sur sa 
conduile etsa moralité qui paraissent ne rien laisser à désirer, ont porté votre 
commission ô lui facûüer l'accomplissement du désir qu'il manifeste de pouvoir 
se fixer déflnitivcment en l'elgiquc, où se trouvent réunis ses rapports de famille 
cl ses moyens d'existence. 

Elle \'OUS propose, en conséquence, de prendre sa demande en considération. 
Le pétitionnaire, ayant eu l'honneur de prendre part aux combats de la révo 

lution, est, aux termes de l'art. 2 de la loi du H> février i844, dispensé du 
payement du droiL d'enregistrement établi par cette loi. 

Le Rapporteur, 
J. JOURET. 

Le Président, 
H. DE BROUCKERE. 

--- - -- .......•• ~,;------- 
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3° H:11>110,·ls foits, au uom de la c'.ommissiou, par 11. ~iOllTO~. 

l 

Deminule du sieur Jean-Charles-Joseph Psrrwsrss. 

~ÎHSSI.IWllS. 

Par requête en date du H novembre 1867, le sieur Feuwciss, tclnturier it 
Verviers, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Le pétitionnaire est né à l\lontjoic (Prusse Rhénane), le 28 octobre 18:20; il 
réside ù V erviers, depuis !82f, et il est actuellement à lu tête d'un établissement 
important dé teinture. 

· Il résulte des pièces produites qu'il a satisfait aux lois sur 1a milice et sur 1a 
garde civique et que, par arrêté royal du 26 juillet 18481 il a été autorisé ù 
établir son domicile en Belgique. 
Sa conduite cl son honorabiliténe laissent d'ailleurs rien à désirer. 
Votre commission a l'honneur de vous proposer de prendre sa demande en 

considération, Je pétitionnaire s'engageant à acquitter le droit d'enregistrement. 

Le RapJW't(eur., 
D. MOUTON. 

le Président, 
H. DE BROUCKERE. 

VJ 

Dnnonde d11 sieur Gustave-Edmond Bovsxrcu. 

MEssurnas~ 

Lü sieur Boventer sollicite la naturalisation ordinaire. 
11 rsl né à V aals (Limbourg cédé), le 2 juin 1824, · et est aetuellemen l profes 

seur au collége communal de Huy, après avoir rempli successivement, 
depuis !849, les mêmes fonctions dans divers outres établissements d'instruction 
du pays. 

11 s'est marié en i 807, a une nombreuse famille el jouit. de la considération 
publique. 
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Votre commission est duvis d'aeeueill! r sa demande• 1 le pétitionnaire étant 
exempté du droit d'enregistrement. eu vertu de ln lôi du 30 décembre f 8t>3. 

i.e Rappm·teur, 
D. MOU'rON. 

Le 1'1·éside111, 
Il. DE llROUCKERE. 

Vil 

Dnnande tbt sieur Jean llsc«. 

MEss1tuBs, 

Le sieur Hcck est né, le 50 mai j 850, à Aspt.'lt, commune de Frisange (grand 
duché de Luxembourg). Il s'est établi comme [ardinier i1 Srockem, commune dl? 
Heinsch, en quittant son pays natal où sa conduite a toujours été irréprochable. 
li s'y est marié, en 18::.7, avec une fl•nunc belge et n'a cessé d'y résider depuis 

celle époque, sans lntcrruptlon. 
li exerce honorablement sa profession et possède des immeubles d'une eertaine 

importance. 
Les autorités consultées donnent sur son compte les meilleurs renseignements. 
Votre commission estime qu'il y a lieu d'accueillir favorablement sa demande, 

le pétitionnaire étant exempt du droit <l'enregistrement, aux termes de l'art i er de 
ln Joi du 50 décembre 18:>3. 

/,e llapporlettr, 
D. MOUTON. 

Le Président, 

Il. DE Bl\OUCKERE. 

4° 1ta1111ol'I~ faits, ma- 110m dr. la commission, 1u11· ~I. Bouvt&R-EVEUP.OEL. 

__ ,. ..•• - 
VIII 

Demande clu sieur Antoine Ku11cs. 

}bssuvas, 

Le sieur 'Kalmus, né à Rollingen, commune de Mcrsch (grand-duché de 
Luxembourg), le 22 décembre i8i8, sollicite la naturalisation ordinaire. 
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Après avoir satisfait aux. obligations ile la milice dans son pays où il a toujours 
tenu une conduite excellente, il est venu s'établir, en 1848,. à Guirsch où il· 
s'est marié, en i8o2, avec une femme belge dont il a plusieurs enfants et. où il 
réside, sans interruption, depuis cette époque. Il exerce la profession de menui 
sier; il possède, ù Guirsch, une maison et d'autres immeubles, cc qui lui permet 
de jouir d'une certaine aisance. Sa conduite, en Belgique, est restée bonne. 

Votre commission a l'honneur de vous proposer de prend 1·c en considération la 
demande du pétitinnnaire , avec exemption du droit d'enregistrement conformé 
ment ù l'art. fer du 50 décembre 18f>3. 

Le Ropporteur, 

BOUVIER-EVENEPOEL. 

Le Président; 

II. DE BROUCKERE. 

IX 

Oe111a11de du sieu«: Charles-Jean-François DE F11A1Tu111L 

Msssn.uns, 

Le sieur de Fraiture est né ù Breda (Pays-Bas), le 9 avril 1822, de parents 
belges. Il résulte de J'acte de mariage <le ses père et mère, qui a été célébré à 
Saint-Trond , le 24 août 1809, que son père Jcnn-Guillaumc de Fraiture est né 
à Herck-la-Ville, qu'il élait domicilié à Rummen et qu'il a épousé Maric 
Chrisline-Gcrtrudc Fabry, née et domiciliée ù Saiut-Trond , peu de temps après 
leur mariage, ils sont allé habiter la ville de Breda, pour y exploiter une saline; 
ils ne semblent pas avoir créé cet établissement sans esprit de retour et ce qui 
Je prouve, c'est cette circonstance que lorsqu'en !840 ils cédèrent leur établis 
sement à leur fils ainé, ils s'empressèrent de rentrer en Belgique. Le pétition 
naire revint avec eux dans notre pays, fit ses éludes à l'université de Louvain 
où il s'est fixé; il vit dans l'aisance et jouit de l'estime générale. 

Votre commission pense que le sieur de Fraiture doit être considéré comme 
Belge de naissance, étant issu de parents belges et n'ayant posé aucun acte de 
nature à lui faire perdre cette qualité; clic est en conséquence d'avis qu'il y a 
Heu de passer à l'ordre du jour sur cette demande qui est sans objet. 

Le Biuniorteu«, 
BO UVl ER-EV EN EPO Et. 

Le Présùleni, 
H. DE BROUCKEBE. 
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X 

tremande du sieur Jean llon111As:-< 

i\lsss1sons, 

Le sieur Hoffmann, né à Bedange.graud-duché de Luxembourg. le 20 avril f 844, 
soJlicile la naturalisation ordinaire. 

Le pétitionnaire compte plus de cinq ans de résidence en Belgique, puisque, 
après avoir fréquenté pendant cinq ans les cours de l'athénée royal d'Arlon, il 
suit depuis Je {7 octobre ~864 ceux de l'école forestière, établie à Bouillon, 
ainsi qu'il résulte des documents fournis par 1'Df. le bourgmestre de la ville 
d'Arlon cl le directeur de l'école précitée. Cc jeune homme, quoique n'ayant pas 
de fortune personnelle, appartient l, une famille de cultivateurs honnêtes et aisés. 
Il a toujours tenu, tant dans son pays natal qu'en Belgique, une conduüe irré 
prochable. Le choix qu'il a faiL d'établissements belges pour son instruetion, 
démontre que la Belgique est déjà son pays d'adoption. 
En conséquence, votre commlsslou a l'honneur de vous proposer de prendre 

en cousidération la demande du sieur Hoffmann, mais sans exemption du droit 
d'enregistrement, le pétitionnaire ne se trouvant dans aucun des cas de dispense 
préscrits par les lois du HS février 1844 et 50 décembre t 855. 

Le Rapporteur, 
BOUVIEH-EVENEl'OEL 

Le PrJ:sident., 
Il. D~~ BROUCKERE. 

·•-s.•v·--· 

XI 

Demande dit sieur Emile-François SuT ro 1, 

AfEssurnns, 

Le sieur Suuor, né à ~Jcrsch, grand-duché lie Luxembourg, le 18 juin {8i4, 
sollicite la naturalisation ordinaire. 

Le péüticnnaire a quitté Luxembourg, le 27 avril 1862, pour s'engager comme 
volontaire nu 2° régiment des chasseurs n pied belge. Il est entré à l'école mili 
taire Je jer avril ¾86f$. Ses antécédents sont à l'abri de tout reproche. Il a 
accompli les cinq années de résidence depuis le 27 avril {867. Il s'engage r\ 
payer le droit d'enregistrement. 
En conséquence, votre commission n l'honneur de vous proposer de prendre 

en considération In demande du sieur Suuor, en le soumettant au payement 
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du droit d'enregistrement ~ conformément aux dispositions de la loi du 
!fS février !844. · 

/,e Rapporiew·., 
IlOUVIER-EVENEPOEL. 

le Président, 
Il. DE BROUCKERE. 

XII 

Denumde du. »ieur Nicolas Dsroos. 

MEsSl!-.lJRS~ 

Le sieur Delcos, né à l\lcrsch (grand-duché du Luxembourg), Je J 5 juil 
let i8l4, demande la naturalisatiou ordinaire. 

Le pétitionnaire a quitté son pays natal depuis 1849, après y avoir satisfait aux 
obligations de la milice cl y avoir tenu une conduite irréprochable; il est venu 
s'établir dans la commune de Guirsch où il demeure sans interruption, depuis 
l'époque sus-indiquée, et il s'y est marié à une femme belge; tous ses biens sont 
situés dans cette commune où il a l'intention de continuer à résider; H possède 
des moyens suffisants d'existence; sa moralité et sa conduite sont excellentes. 

Votre commission a l'honneur de vous proposer de prendre sa demande en 
considération, avec exemption du droit d'enregistrement, conformément â. l'art. j er 
de la loi du 50 décembre {8~5. 

Le Rappo·rteur, 
BOUVIER-EVENEPOEL. 

le Président, 
H. DE BROUCKERE. 


